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Avant-propos Le présent document a été préparé par le CEN /TC 250 "Eurocodes Structuraux". Le présent document a été établi dans le cadre d'un mandat donné au CEN par la Commission Européenne et l'Association Européenne de Libre Echange, et vient à l'appui des exigences essentielles de la (des) Directives(s) UE. Pour la relation avec la (les) Directive(s) UE, voir l'annexe Z. informative, qui fait partie intégrante de la présente norme. Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants sont tenus d’annoncer ce document : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République Tchèque, Royaume-Uni, Suède et Suisse.



Objectifs des Eurocodes Les Eurocodes structuraux constituent un ensemble de normes pour le calcul structural et géotechnique des bâtiments et des ouvrages de génie civil. Ils sont destinés à servir de documents de référence pour :



 



prouver la conformité des bâtiments et des ouvrages de génie civil aux exigences essentielles de la Directive sur les Produits de Construction (DPC) ; servir de cadre pour établir des spécifications techniques harmonisées pour les produits de construction.



Ils ne traitent de l'exécution et du contrôle que dans la mesure où il est nécessaire de préciser la qualité des produits de construction et le niveau de réalisation nécessaire pour être conforme aux hypothèses adoptées dans les règles de calcul. Jusqu'à ce que l'ensemble nécessaire des spécifications techniques harmonisées concernant les produits et les méthodes de contrôle de leurs performances soit disponible, certains Eurocodes structuraux traitent certains de ces aspects dans des annexes informatives.



Historique du programme Eurocodes La Commission des Communautés Européennes (CCE) a initié le travail d'élaboration d'un ensemble de règles techniques harmonisées concernant le calcul des bâtiments et des ouvrages de génie civil, règles destinées, au début, à être utilisées en alternative aux différents règlements en vigueur dans les divers Etats Membres et à les remplacer ultérieurement. Ces règles techniques sont connues sous le nom d’« Eurocodes structuraux ». En 1990, après consultation de ses Etats Membres, la CCE a transféré au CEN la charge de poursuivre le travail d'élaboration, de diffusion et de mise à jour des Eurocodes structuraux, et le secrétariat de l'AELE a accepté de soutenir le CEN dans son travail. Le Comité technique CEN/TC 250 est responsable de tous les Eurocodes structuraux.



Programme Eurocodes Le travail est en cours sur les Eurocodes structuraux suivants, chacun étant généralement constitué de plusieurs parties : EN 1991



Eurocode 1



Bases de calcul et actions sur les structures



EN 1992



Eurocode 2



Calcul des structures en béton
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Eurocode 3



Calcul des structures en acier



EN 1994



Eurocode 4



Calcul des structures mixtes acier-béton



EN 1995



Eurocode 5



Calcul des structures en bois



EN 1996



Eurocode 6



Calcul des structures en maçonnerie



EN 1997



Eurocode 7



Calcul géotechnique



EN 1998



Eurocode 8



Résistance des structures aux séismes



EN 1999



Eurocode 9



Calcul des structures en aluminium.



Des sous-comités séparés, chargés des différents Eurocodes énoncés ci-dessus, ont été constitués par le CEN/TC 250. Cette partie de l'Eurocode structural concernant la conception et le dimensionnement des structures en alliage d’aluminium, est publiée par le CEN comme prénorme européenne (ENV) pour une durée initiale de trois ans. Cette prénorme est destinée à une application expérimentale dans le cadre de la conception et du dimensionnement des bâtiments et des ouvrages de génie civil relevant du domaine d'application défini en 1.1.2, et au recueil d'observations. Dans deux ans environ, les Membres du CEN seront invités à formuler des observations officielles qui seront prises en compte pour déterminer les actions futures. En attendant, il convient d’adresser les réactions et les observations sur cette prénorme au secrétariat du souscomité CEN/TC 250/SC 9 à l'adresse suivante : Secrétariat du CEN/TC 250/SC 9 c/o Norwegian Council for Building Standardization Postboks 129 Blindern N-0314 OSLO ou à votre organisme national de normalisation.



Documents d'Application Nationale Etant données les responsabilités des autorités dans les Etats Membres en matière de sécurité, santé et autres points couverts par les exigences essentielles de la DPC, des valeurs indicatives ont été attribuées à certains éléments de sécurité dans cette ENV qui sont identifiées par [..]. Il incombe aux autorités de chaque Etat Membre d'attribuer des valeurs définitives à ces éléments de sécurité. De nombreuses prénormes d'accompagnement harmonisées ne seront pas disponibles au moment de la publication de cette prénorme. Il est par conséquent prévu qu'un « Document d'Application Nationale » (DAN) donnant les valeurs définitives des éléments de sécurité, faisant référence aux normes d'accompagnement compatibles et précisant les directives nationales d'application de cette prénorme, soit publié par chaque Etat Membre ou son organisme de normalisation. Il est prévu que cette prénorme européenne soit utilisée conjointement avec le DAN en vigueur dans le pays où est situé le bâtiment ou l'ouvrage de génie civil.



Points spécifiques à cette prénorme Généralités L'objet de l'Eurocode 9 est défini en 1.1.1 et celui de la présente partie de l’Eurocode 9 est défini en 1.1.2. Lors de l’utilisation de cette prénorme dans la pratique, il convient de prêter une attention toute particulière aux hypothèses et conditions sous-jacentes indiquées en 1.4. Lors de l’élaboration de la présente prénorme, des documents de base ont été établis, qui contiennent des observations et des justifications relatives à certaines dispositions de la prénorme.



Page 6 ENV 1999-1-1:1998 Utilisation des annexes Les huit articles de la présente prénorme sont complétés par un certain nombre d’annexes, dont certaines sont de nature normative et d’autres sont de nature informative. Les annexes normatives ont le même statut que les articles auxquels elles se rapportent. La plupart d’entre elles ont été intégrées en retirant certaines des règles d’application les plus détaillées, nécessaires uniquement dans les cas particuliers, de la partie principale du texte afin de faciliter sa clarté.



Notion de normes de référence Afin d’utiliser cette prénorme, il est nécessaire de faire référence à diverses normes CEN ou ISO. Ces dernières servent à définir les caractéristiques de produit et les procédés jugés par hypothèse applicables dans la formulation des règles de calcul. Cette prénorme mentionne certaines « Normes de référence ». Lorsqu’une norme CEN ou ISO citée en référence n’est pas encore disponible, il convient de consulter le Document d’Application Nationale pour connaître la norme à utiliser. Il est supposé que seules les nuances et qualités données dans l’annexe normative B de la partie 1-1 seront utilisées pour les bâtiments et les ouvrages de génie civil dimensionnés selon la présente prénorme européenne.



Facteurs partiels de sécurité La présente prénorme donne les règles générales de calcul des structures en aluminium qui se rapportent aux états- imites des éléments tels que rupture sous tension, rupture due à des phénomènes d’instabilité ou rupture des assemblages. La plupart des règles ont été étalonnées par rapport à des résultats d’essai afin d’obtenir des valeurs cohérentes des facteurs partiels de sécurité pour la résistance M.











Afin d’éviter une trop grande profusion de valeurs de M, deux catégories ont été sélectionnées :



 M1  M2



qui est applicable à la résistance relative à la charge d’épreuve 0,2 %, f0,2 (par exemple pour tous les phénomènes d’instabilité) ; qui est applicable à la résistance relative à limite d’élasticité, fu (par exemple résistance de surface nette sous tension ou résistance des boulonnages et soudures).



Construction et montage Le chapitre 7 de la présente prénorme est destiné à indiquer un certain nombre de niveaux minimums de réalisation et de tolérances normales dont sont issues les règles de calcul données dans cette prénorme. Il fournit également les informations relatives aux éléments spécifiques d’une structure soumis à la fatigue que doit fournir le concepteur afin de définir les exigences de réalisation et de maintenance. Il définit en outre les jeux et autres détails pratiques dont le concepteur doit tenir compte dans ses calculs.



Calcul assisté par essais Le calcul de routine ne nécessite pas la prise en compte du chapitre 8, qui est fourni cependant pour utilisation dans les circonstances particulières où il peut s’avérer approprié.
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1



Généralités



1.1



Objet



1.1.1



Objet de l’ENV 1999 Eurocode 9



(1) L’ENV 1999 Eurocode 9 s’applique au calcul des bâtiments et des ouvrages de génie civil en aluminium. Il est subdivisé en plusieurs parties séparées (voir 1.1.2). (2) Le présent Eurocode ne traite que des prescriptions en matière de résistance, d’aptitude au service et de durabilité des structures. Les autres prescriptions, par exemple concernant l’isolation thermique ou sonore, n’y sont pas traitées. (3) Le montage n’est traité que dans la mesure nécessaire pour indiquer la qualité des matériaux et produits de construction qu’il convient d’utiliser et les niveaux de qualité d’exécution nécessaires pour s’assurer que les hypothèses de calcul sont satisfaites. En général, les règles relatives au montage et à l’exécution sont à considérer comme des prescriptions minimales qu’il conviendra éventuellement de développer pour des types particuliers de bâtiments et ouvrages de génie civil et de méthodes de construction. (4) L’ENV 1999 Eurocode 9 ne couvre pas les exigences particulières pour le calcul sismique. (5) L’ENV 1999 Eurocode 9 ne donne pas les valeurs numériques des actions sur les bâtiments et ouvrages de génie civil à prendre en compte dans les calculs. Ces valeurs sont données dans l’ENV 1991 Eurocode 1 « Bases de calcul et actions sur les structures », qui est applicable à tous les types de constructions. 1.1.2



Profils structuraux



(1) La présente prénorme européenne constitue la base de calcul des bâtiments et ouvrages de génie civil en alliage d’aluminium. (2) Les sujets suivants sont traités dans cette version préliminaire de la présente prénorme européenne :



       



Chapitre 1 : Généralités Chapitre 2 : Base de calcul Chapitre 3 : Matériaux Chapitre 4 : Etats limites de service Chapitre 5 : Etats limites ultimes (éléments) Chapitre 6 : Liaisons soumises à des charges statiques Chapitre 7 : Montage et construction Chapitre 8 : Calcul assisté par essais



(3) La majeure partie du contenu des chapitres 1 et 2 est commune à l’ensemble des Eurocodes structuraux, à l’exception de quelques articles additionnels qui sont spécifiques à certains Eurocodes particuliers. (4) La présente prénorme européenne ne traite pas des aspects suivants :



  



résistance au feu ; cas où des mesures particulières peuvent s’imposer afin de limiter les conséquences d’accidents ; fatigue.
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Distinction entre principes et règles d’application



(1) En fonction du caractère de chaque paragraphe, une distinction est faite dans le présent Eurocode entre principes et règles d’application. (2) Les principes comprennent :



 



des déclarations générales ou définitives pour lesquelles il n’existe pas de solution de rechange ; des exigences et des modèles analytiques qui n’admettent pas de solution de rechange, sauf mention contraire.



(3) Les principes sont identifiés par la lettre P suivant le numéro de paragraphe. (4) Les règles d’application sont en général des règles reconnues qui suivent les principes et qui satisfont leurs exigences. (5) Il est permis d'utiliser des règles de calcul différentes des règles d’application indiquées dans l'Eurocode, à condition de démontrer que ces autres règles sont en accord avec les principes correspondants et sont au moins équivalentes en termes de résistance, d’aptitude au service et de durabilité de la structure. (6) Dans le présent Eurocode, les règles d’application sont identifiées par un numéro entre parenthèses, comme dans le cas du présent paragraphe.



1.3



Références normatives



(1)P La présente prénorme européenne comporte par référence datée ou non datée des dispositions d’autres publications. Ces références normatives sont citées aux endroits appropriés du texte et les publications sont énoncées ci-dessous. Pour les références non datées, c’est l’édition la plus récente de la publication citée qui s’applique. 1.3.1 1.3.1.1



Références concernant les alliages d’aluminium Composition chimique, définition de la forme et de l’état métallurgique des produits corroyés



EN 573-1:1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Composition et forme des produits corroyés — Partie 1 : Système de désignation numérique. EN 573-2:1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Composition et forme des produits corroyés — Partie 2 : Système de désignation fondé sur les symboles chimiques. EN 573-3:1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Composition et forme des produits corroyés — Partie 3 : Composition chimique. EN 573-4:1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Composition et forme des produits corroyés — Partie 4 : Forme des produits. EN 515:1993, Aluminium et alliages d’aluminium — Produits corroyés — Désignation des états métallurgiques. 1.3.1.2



Conditions techniques de livraison



EN 485-1 :1993, Aluminium et alliages d’aluminium — Tôles, bandes et tôles épaisses — Partie 1 : Conditions techniques de contrôle et de livraison. EN 586-1 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Pièces forgées — Partie 1 : Conditions techniques de contrôle et de livraison.



Page 9 ENV 1999-1-1:1998 EN 754-1 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 1 : Conditions techniques de contrôle et de livraison. EN 755-1 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 1 : Conditions techniques de contrôle et de livraison. EN 1592-1 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Tubes électrosoudés HF — Partie 1: Conditions techniques de contrôle et de livraison. EN 12020-1 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Profilés filés de haute précision en alliages EN AW-6060 et EN AW-6063 — Partie 1 : Conditions techniques de contrôle et de livraison. 1.3.1.3



Dimensions et caractéristiques mécaniques



EN 485-2:1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Tôles, bandes et tôles épaisses — Partie 2 : Caractéristiques mécaniques. EN 485-3:1993, Aluminium et alliages d’aluminium — Tôles, bandes et tôles épaisses — Partie 3 : Tolérances sur forme et dimensions des produits laminés à chaud. EN 485-4:1993, Aluminium et alliages d’aluminium — Tôles, bandes et tôles épaisses — Partie 4 : Tolérances sur forme et dimensions des produits laminés à froid. EN 508-2:1996, Produits de couverture en tôle métallique — Spécification pour les produits de couverture autoporteurs en acier, aluminium ou acier inoxydable. EN 586-2 :1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Pièces forgées — Partie 2 : Caractéristiques mécaniques et autres caractéristiques exigées. prEN 586-3 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Pièces forgées — Partie 3 : Tolérances sur forme et dimensions . EN 754-2:1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 2 : Caractéristiques mécaniques. EN 754-3 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 3 : Barres rondes, tolérances sur dimensions et forme. EN 754-4 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 4 : Barres carrées, tolérances sur dimensions et forme. EN 754-5 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 5 : Barres rectangulaires, tolérances sur dimensions et forme. EN 754-6 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 6 : Barres hexagonales, tolérances sur dimensions et forme. EN 754-7 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 7 : Tubes filés sur aiguille, tolérances sur dimensions et forme. EN 754-8 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres et tubes étirés — Partie 8 : Tubes filés à pont, tolérances sur dimensions et forme. EN 755-2 :1996, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 2 : Caractéristiques mécaniques. EN 755-3 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 3 : Barres rondes, tolérances sur dimensions et forme.



Page 10 ENV 1999-1-1:1998 EN 755-4 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 4 : Barres carrées, tolérances sur dimensions et forme. EN 755-5 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 5 : Barres rectangulaires, tolérances sur dimensions et forme. EN 755-6 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 6 : Barres hexagonales, tolérances sur dimensions et forme. EN 755-7 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 7 : Tubes filés sur aiguille, tolérances sur dimensions et forme. EN 755-8 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 8 : Tubes filés à pont, tolérances sur dimensions et forme. EN 755-9 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Barres, tubes et profilés filés — Partie 9 : Profilés, tolérances sur dimensions et forme. EN 12020-2 :1995, Aluminium et alliages d’aluminium — Profilés filés de haute précision en alliages EN AW-6060 et EN AW-6063 — Partie 2 : Tolérances sur dimensions et forme. EN 1592-2 :1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Tubes électrosoudés HF — Partie 2: Caractéristiques mécaniques. EN 1592-3 :1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Tubes électrosoudés HF — Partie 3: Tolérances sur dimensions et forme des tubes à section circulaire. EN 1592-4 :1994, Aluminium et alliages d’aluminium — Tubes électrosoudés HF — Partie 4: Tolérances sur dimensions et forme des tubes à section carrée, rectangulaire ou profilée. 1.3.1.4



Pièces moulées en alliage d’aluminium



prEN 1559-1, Fonderie — Conditions techniques de livraison — Partie 1: Généralités. prEN 1559-4, Fonderie — Conditions techniques de livraison — Partie 4: Spécifications complémentaires pour les pièces moulées en alliage d’aluminium. EN 1706 :1993, Aluminium et alliages d’aluminium — Pièces moulées — Composition chimique et caractéristiques mécaniques. prEN 190/120, Pièces moulées — Système de tolérances dimensionnelles et de jeux d’usinage. 1.3.2



Références concernant le soudage



EN 287-2:1992, Qualification des soudeurs — Soudage par fusion — Partie 2 : Aluminium et ses alliages. EN 288-1:1992, Descriptif et qualification d’un mode opératoire de soudage sur les matériaux métalliques — Partie 1 : Règles générales; soudage par fusion. EN 288-4:1992, Descriptif et qualification d’un mode opératoire de soudage sur les matériaux métalliques — Partie 4 : Epreuve de qualification d’un mode opératoire de soudage à l’arc sur l’aluminium et ses alliages. prEN 288-13, Descriptif et qualification d’un mode opératoire de soudage sur les matériaux métalliques — Partie 13 : Epreuve de qualification d’un mode opératoire de soudage à l’arc sur l’aluminium moulé et les combinaisons de matériaux moulés et corroyés. EN 439:1994, Produits consommables pour le soudage — Gaz de protection pour le soudage et le coupage à l’arc. prEN 970, Contrôle non destructif des assemblages soudés — Contrôle visuel.



Page 11 ENV 1999-1-1:1998 prEN 1011-1, Soudage — Soudage par fusion des matériaux métalliques — Partie 1 : Généralités. prEN 1011-4, Soudage — Soudage par fusion des matériaux métalliques — Partie 4 : Aluminium et alliages d’aluminium. prEN 1418, Personnel en soudage — Epreuve de qualification des opérateurs soudeurs pour le soudage par fusion et des régleurs en soudage par résistance pour le soudage totalement mécanisé et automatique des matériaux métalliques. EN 30042:1994, Assemblages en aluminium et alliages d’aluminium soudables soudés à l’arc — Guide des niveaux d’acceptation des défauts. prEN (WI 121127), Produits consommables pour le soudage — Fils-électrodes, fils d’apport et baguettes pour le soudage à l’arc de l’aluminium et des alliages d’aluminium — Classification. prEN (WI 121214), Produits consommables pour le soudage — Electrodes enrobées pour le soudage manuel à l’arc de l’aluminium et des alliages d’aluminium — Classification. 1.3.3



Autres références



ENV 1991-1:1994, Eurocode 1 — Bases de calcul et actions sur les structures — Partie 1 : Bases de calcul. ENV 1991-2-1:1995, Eurocode 1 — Bases de calcul et actions sur les structures — Partie 2-1 : Actions sur les structures — Masses volumiques, poids et charges imposées. ENV 1991-2.2:1994, Eurocode 1 — Bases de calcul et actions sur les structures — Partie 2-2 : Actions sur les structures exposées au feu. ENV 1991-2-3:1995, Eurocode 1 — Bases de calcul et actions sur les structures — Partie 2-3 : Actions sur les structures — Charges dues à la neige. ENV 1991-2-4:1995, Eurocode 1 — Bases de calcul et actions sur les structures — Partie 2-4 : Actions sur les structures — Action du vent. ENV 1993-1-1:1992, Eurocode 3 — Calcul des structures en acier — Partie 1-1 : Règles générales et règles pour les bâtiments. ENV 1999-1-2, Eurocode 9 — Calcul des structures en aluminium — Partie 1-2 : Calcul du comportement au feu. ENV 1999-2, Eurocode 9 — Calcul des structures en aluminium — Partie 2 : Structures sensibles à la fatigue. ISO 468:1982, Rugosité de surface — Paramètres, valeurs et règles générales pour la spécification des exigences. ISO 1000:1981, Unités SI et recommandations pour l'emploi de leurs multiples et de certaines autres unités. ISO 8930:1987, Principes généraux de la fiabilité des constructions — Liste de termes équivalents. ISO 11003-1:1993, Adhésifs — Détermination du comportement en cisaillement de joints structuraux — Partie 1: Méthode d'essai en torsion de cylindres creux collés bout à bout. ISO 11003-2:1993, Adhésifs — Détermination du comportement en cisaillement de joints structuraux — Partie 1: Méthode d'essai en traction sur éprouvette épaisse. ISO 1302:1992, Dessins techniques — Indication des états de surface.
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Hypothèses



(1)P Les hypothèses suivantes s’appliquent :



     



les structures sont conçues par du personnel ayant une expérience et une qualification appropriées ; les usines, les installations et le site proprement dit font l’objet d’une surveillance et d’un contrôle qualité appropriés ; la construction est réalisée par du personnel ayant les compétences et l’expérience appropriées ; les matériaux et produits de construction sont utilisés tel que spécifié dans le présent Eurocode ou dans les spécifications de matériaux ou de produits correspondantes ; la structure doit faire l’objet d’un entretien approprié (voir 7.7) ; la structure est utilisée conformément à l’énoncé du projet.



(2)P Les méthodes de calcul sont valables uniquement lorsque les exigences de qualité relatives à l’exécution et à la réalisation données au chapitre 7 sont satisfaites. (3) Les valeurs numériques indiquées par ... sont données à titre d’indication. D’autres valeurs peuvent être spécifiées par les Etats membres.



1.5 1.5.1



Définitions Termes communs à tous les Eurocodes



(1) Sauf indication contraire ci-dessous, la terminologie utilisée dans l’ISO 8930 s’applique. (2) Les termes ci-dessous sont utilisés dans tous les Eurocodes structuraux avec les définitions suivantes : construction tout objet construit ou résultant d’opérations de construction. Ce terme couvre à la fois les bâtiments et les ouvrages de génie civil. Il se rapporte à l’ouvrage complet, comprenant tous les éléments structuraux et non structuraux. exécution activité visant à créer un bâtiment ou un ouvrage de génie civil. Ce terme couvre les travaux effectués sur le site ; il peut également signifier la fabrication d’éléments hors site et leur érection ultérieure sur le site. NOTE En anglais, le terme « construction » peut être employé au lieu de « execution » dans certaines expressions dépourvues d’ambiguïté (par exemple « during construction »).



structure assemblage organisé d’éléments solidaires, conçu pour apporter une certaine mesure de rigidité et de résistance. Ce terme se rapporte aux éléments porteurs. nature de construction type de « construction » désignant son utilisation prévue, par exemple : maison d’habitation, bâtiment industriel, pont routier, wagon de chemin de fer, voiture automobile, structure maritime, mât ou tour NOTE



L’expression « type of construction works » ne s’emploie pas en anglais.



type de structure type structurel dénotant la disposition des éléments structurels, par exemple : poutre, structure triangulée, structure tubulaire, arche



Page 13 ENV 1999-1-1:1998 matériau de construction matériau utilisé dans la construction, par exemple : béton, acier, bois, maçonnerie, aluminium mode de construction indication du principal matériau structurel, par exemple : construction en béton armé, construction en bois, construction en maçonnerie, construction en aluminium procédé d'exécution manière dont la construction sera réalisée, par exemple : soudé sur site, préfabriqué, porte-à-faux système structural éléments porteurs d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil et manière dont ces éléments sont sensés fonctionner, à des fins de modélisation (3) Les termes équivalents dans diverses langues sont données dans le Tableau 1.1. Tableau 1.1 — Liste de termes équivalents dans diverses langues English



Français



Deutsch



Construction works



Construction



Bauwerk



Execution



Exécution



(Bau)-Ausführung



Structure



Structure



Tragwerk



Type of building or civil engineering works



Nature de construction



Art des Bauwerks



Form of structure



Type de structure



Art des Tragwerks



Construction material



Matériau de construction



Baustoff ; Werkstoff *) (* nur im Stahlbau)



Type of construction



Mode de construction



Bauweise



Method of construction



Procédé d'exécution



Bauverfahren



Structural system



Système structural



Tragsystem



Tableau 1.1 (suite) Italiano



Nederlands



Español



Costruzione



Bouwwerk



Construcción



Esecuzione



Uitvoering



Ejecución



Struttura



Draagconstructie



Estructura



Tipo di Costruzione



Type Bouwwerk



Naturaleza de la construcción



Tipo di struttura



Type draagconstructie



Tipo de estructura



Materiale da costruzione



Constructie materiaal



Material de construcción



Sistema costruttivo



Bouwwijze



Modo de construcción



Procedimento esecutivo



Bouwmethode



Procedimiento de ejecución



Sistema strutturale



constructief systeem



Sistema estructural
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Tableau 1.1 (suite) Portugues



Svensk



Norge



Construção



Byggnadsverk



Byggverk



Execução



Utförande



Utførelse



Estrutura



Bärverk



Bærende konstruksjon



Tipo de edificio ou de obras de engenharia civil



Typ av byggnadsverk



Type byggverk



Tipo de estrutura



Typ av bärverk



Konstruksjonsform



Material de construção



Byggmaterial



Byggemateriale



Tipo de construção



Typ av konstruktion med avseende på material



Konstruksjonstype (etter hovedmateriale)



Processo construtivo



Byggnadssätt



Utførelsesmetode



Sistema estrutural



Bärande system



Bærende system



Tableau 1.1 (fin) Suomi



Dansk



Rakennuskohde



Bygge- og anlægsarbejde



Työnsuoritus



Udførelse



Rakenne



Bærende konstruktion



Rakennuksen tai maa- ja vesirakennuskohteen tyyppi



Arten af bygge- och anlægsarbejde



Rakenteen muoto



Konstruktionsprincip



Rakennusmateriaali



Konstruktionsmateriale



Rakenteen materiaali



Konstruktionstype



Rakentamistapa



Udførelsesmetode



Rakennejärjestelmä



Bærende system



 



E



  s E    K   Es    Es   Y    T  s   s Ms   s   s K



1.6 Unités SI (1) Les unités SI doivent être utilisées conformément à l’ISO 1000:1981. (2) Pour les calculs, les unités suivantes sont recommandées :



    



2



Forces et charges :



kN, kN/m, kN/m



masse unitaire :



kg/m



poids unitaire :



kN/m



contraintes et résistances :



N/mm (= MN/m or MPa)



moments (flexion, etc.):



kNm.



3



3



2



2
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Lettres majuscules latines



A



action accidentelle ; surface



B



force de boulonnage



C



capacité ; valeur fixe ; coefficient



D



dommage (calcul de la fatigue)



E



module d’élasticité



F



action



F



force



G



action permanente



G



module d’élasticité en cisaillement



H



charge ou réaction totale horizontale



I



moment quadratique



K



coefficient de rigidité (I/L)



L



longueur ; portée ; longueur du système



M



moment en général



M



moment fléchissant



N



force axiale



Q



action variable



R



résistance, réaction



S



forces et moments internes (avec indices d ou k)



S



rigidité (rigidité en cisaillement, en rotation ... avec indices v, j ...)



T



moment de torsion ; température



V



force de cisaillement ; charge ou réaction verticale totale



W



module de section



X



valeur d’une propriété d’un matériau



1.7.2



Lettres grecques majuscules



 différence de ... (précède le symbole principal)
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Lettres latines minuscules



a



distance; données géométriques



a



épaisseur de gorge d’une soudure ; rapport de surface



b



largeur



c



distance; saillie



d



diamètre; profondeur ; longueur diagonale



e



excentricité ; déplacement de l’axe du centre de gravité



e



distance de rive ; distance de l’extrémité



f



résistance (d’un matériau)



g



écartement ; coefficient du gradient de contrainte



h



hauteur



i



rayon de giration; nombre entier



k



coefficient; facteur



l (ou  ou L) longueur; portée; longueur du système n



rapport des efforts normaux ou des contraintes normales



n



nombre de ...



p



pas ; espacement



q



force uniformément répartie



r



rayon ; rayon d’arrondi



s



pas d’écartement, distance



t



épaisseur composants de la flèche



u, v, w uu



axe principal



vv



axe secondaire



xx, yy, zz axes rectangulaires 1.7.4



Lettres grecques minuscules



 (alpha)



angle ; rapport ; coefficient







coefficient de dilatation thermique linéaire



ß (bêta)



angle ; rapport ; coefficient



 (gamma)



coefficient partiel de sécurité, rapport



 (epsilon)



déformation ;
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 (êta)



coefficient



' (theta)



angle ; pente



 (lambda)



rapport d’élancement ; rapport



 (mu)



glissement ; coefficient



v (nu)



coefficient de Poisson



 (rho)



facteur de réduction ; masse unitaire



 (sigma)



contrainte normale



(tau)



contrainte de cisaillement 



(phi)



rotation; pente ; rapport



 (chi)



facteur de réduction (pour le flambement)



(psi)



rapport de contrainte ; facteur de réduction







facteurs définissant des valeurs représentatives d’actions variables



1.7.5



Indices



A



accidentel ; surface



a



capacité locale d’une surface nette en tension ou en compression



a,b...



première, deuxième, ... option



b



appui; flambement



b



boulon; poutre; buton



C



capacité; conséquence



c



section transversale



c



béton; poteau



com



compression



cr



critique



d



calcul; diagonale



dst



déstabilisant



E



effet des actions (avec d ou k)



E



Euler



eff



effectif



e



effectif (avec autre indice)



el



élastique



ext



extérieur
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aile; semelle; fixation



fic



fictif



g (ou gr) brut G



action permanente



h



hauteur; supérieur; horizontal



haz



zone affectée thermiquement



i



intérieur



inf



inférieur



i, j, k



indices (remplacer par un nombre)



j



joint



k



caractéristique



l



inférieur



L



long



LT



torsion latérale



M



matériau



M



(tenant compte du) moment fléchissant



m



flexion; moyenne



max



maximum



min



minimum



N



(tenant compte de la) force axiale



n



normal



net



net



nom



nominal



o



trou; initial; extérieur



o



fléchissement général en tension et en compression



o



point d’origine du moment



ov



recouvrement



p



plaque ; goupille; garniture



p



préchargement (force)



p



partiel ; cisaillement de poinçonnage



pl



plastique
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action variable



R



résistance



r



rivet ; retenue



rep



représentatif



S



force interne ; moment interne



s



contrainte de traction (surface); stabilité générale de flambement



s



glissement; étage



st



rigide ; raidisseur



ser



aptitude au service



stb



stabilisant



sup



supérieur



t (ou ten) traction, tension t (ou tor) torsion u



axe principal de section transversale



u



ultime (résistance à la traction)



ult



ultime (état limite)



V



(tenant compte de la) force de cisaillement



v



cisaillement ; vertical



v



axe secondaire de section transversale



vec



effets vectoriels



w



âme ; soudure ; voilement



x



axe longitudinal d’un élément ; extension



y



axe de section transversale



z



axe de section transversale







contrainte normale







contrainte de cisaillement







perpendiculaire



_



parallèle



0,2



résistance à la charge d’épreuve de 0,2 %



1.7.6



Emploi des indices dans la présente norme européenne



(1) Les résistances et propriétés des matériaux en alliage d’aluminium sont des valeurs nominales, traitées comme des valeurs caractéristiques, mais notées comme suit :
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f0,2



fhaz résistance de la zone affectée thermiquement fu



résistance à la traction



E



module d’élasticité



(2) Pour éviter toute ambiguïté, les indices sont indiqués en toutes lettres dans la présente prénorme européenne, mais peuvent être omis dans la pratique lorsque leur omission ne provoque pas d’ambiguïté. (3) Lorsque les symboles appellent plusieurs indices, ils sont assemblés dans l’ordre suivant :



       



paramètre principal :



par ex. M, N, ß



type de variante :



par ex. pl, eff, b, c



signification :



par ex. t, v



axe:



par ex. y, z



emplacement :



par ex. 1, 2, 3



nature:



par ex. R, E



niveau :



par ex. d, k



indice :



par ex. 1, 2, 3



(4) Des virgules sont utilisées pour séparer les indices en paires de caractères, sauf dans les cas suivants :



 



Les indices comptant plus d’un caractère ne sont pas subdivisés. Exemple: les combinaisons Rd, Sd, etc. ne sont pas subdivisées.



(5) Lorsque deux indices de type de variante sont nécessaires pour décrire un paramètre, il est permis de les séparer par une virgule : par ex.  1.7.7



Conventions pour les axes des éléments



(1) En général, les conventions suivantes sont adoptées pour les axes des éléments : x-x



— le long de l’élément



y-y



— axe de la section transversale



z-z



— axe de la section transversale



(2) Pour les profilés en I en alliage d’aluminium, les conventions suivantes sont utilisées pour les axes des sections transversales :
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en général : y-y — axe de la section transversale parallèle aux membrures z-z







— axe de la section transversale perpendiculaire aux membrures



pour les cornières : y-y — axe parallèle à l’aile courte z-z







— axe perpendiculaire à l’aile courte



lorsque cela est nécessaire : u-u — axe principal (lorsque celui-ci ne coïncide pas avec l’axe yy) v-v — axe secondaire (lorsque celui-ci ne coïncide pas avec l’axe zz)



(3) Un assortiment de profilés extrudés en alliage d’aluminium est représenté dans la Figure 1.1.
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z



z



y



y
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z



y y



y y



z z



y



z



z z
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y



y



y



z z



z



z



z



y



y



y



y



z



y



y



z
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y
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z



z
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z



z
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y



y



y
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z



z



v



z



y



z



Figure 1.1 (4) La convention utilisée pour les indices indiquant les axes des moments est la suivante : « Employer l’axe autour duquel agit le moment. » (5) Par exemple, pour un profilé en I, un moment agissant dans le plan de l’âme est noté My car il agit autour de l’axe de la section parallèle aux membrures.
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2



Bases de calcul



2.1



Exigences fondamentales



(1)P Une structure doit être calculée et réalisée de telle manière



 



qu'avec une probabilité acceptable, elle reste apte à l'utilisation pour laquelle elle a été prévue, compte tenu de sa durée de vie envisagée et de son coût, et qu'avec des degrés appropriés de fiabilité, elle puisse résister à toutes les actions et autres influences susceptibles de s'exercer aussi bien pendant l'exécution que durant son exploitation et qu'elle ait une durabilité convenable en regard des coûts d'entretien.



(2)P Une structure doit également être conçue et dimensionnée de manière qu'elle ne puisse pas être endommagée par des événements tels que explosions, chocs ou conséquences d'erreurs humaines, dans une mesure disproportionnée par rapport à la cause d'origine. (3)P L'endommagement potentiel doit être limité ou évité par le choix d'une ou plusieurs des solutions suivantes :



   



éviter, éliminer ou réduire les dangers potentiels auxquels la structure pourrait être exposée, choisir un type de structure peu sensible aux dangers potentiels à prendre en considération, liaisonner les éléments structuraux entre eux, choisir le type et la conception de la structure de manière qu'elle subsiste malgré l'enlèvement accidentel d'un de ses éléments.



(4)P Pour satisfaire les exigences énoncées ci-dessus, on doit choisir convenablement les matériaux, définir une conception, un dimensionnement et des détails constructifs appropriés, et spécifier des procédures de contrôle adaptées au projet considéré, au stade de la production, de la construction et de l'exploitation.



2.2



Définitions et classifications



2.2.1 2.2.1.1



Etats limites et situations de projet Etats limites



(1)P Les états limites sont des états au-delà desquels la structure ne satisfait plus aux exigences de performance pour lesquelles elle a été conçue. Les états limites sont classés en :



 



états limites ultimes, états limites de service.



(2)P Les états limites ultimes sont associés à l'effondrement de la structure, ou à d'autres formes de ruine structurale qui peuvent mettre en danger la sécurité des personnes. (3)P Les états précédant la ruine de la structure qui, pour des raisons de simplification, sont considérés à la place de la ruine proprement dite, sont également classés et traités comme des états limites ultimes. (4)P Les états limites ultimes qu'il convient de considérer comprennent notamment :



 



la perte d'équilibre de la structure ou de l'une de ses parties, considérée comme un corps rigide, la ruine par déformation excessive, rupture, ou perte de stabilité de la structure ou d'une de ses parties, y compris les appuis et les fondations.



(5) Les états limites de service correspondent aux états au-delà desquels les critères d'exploitation spécifiés ne sont plus satisfaits.
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  2.2.1.2



les déformations ou flèches affectant l'aspect ou l'exploitation efficace de la construction (y compris le fonctionnement des machines ou des services) ou provoquant des dommages aux finitions ou aux éléments non structuraux, les vibrations incommodant les occupants, endommageant le bâtiment ou son contenu, ou limitant son efficacité fonctionnelle. Situations de projet



(1) Les situations de projet sont classées en



   2.2.2 2.2.2.1



situations durables correspondant aux conditions normales d'exploitation de la construction, situations transitoires, par exemple pendant des travaux de construction ou de réparation, situations accidentelles. Les situations accidentelles incluent les situations exceptionnelles pouvant ne pas résulter d’un accident. Actions Définitions et principales classifications1



(1)P Une action (F) est :



 



une force (charge) appliquée à la structure (action directe), ou une déformation imposée (action indirecte) ; par exemple, effets thermiques, déplacements d'appui.



(2)P Les actions sont classées: a) en fonction de leur variation dans le temps :



  



actions permanentes (G), telles que poids propre des structures, installations, accessoires et équipements fixes, actions variables (Q), telles que charges d'exploitation, charges de véhicules, action du vent, de la neige ou des vagues, actions accidentelles (A), telles que explosions, chocs de masses volantes ou de véhicules.



b) en fonction de leur variation dans l'espace :



 



actions fixes, par exemple le poids propre (consulter cependant 2.3.2.3(2) pour les structures très sensibles aux variations du poids propre), actions libres, pouvant avoir différentes dispositions géométriques, par exemple charges d'exploitation mobiles, action du vent, de la neige ou des vagues.



(3) Des classifications supplémentaires liées à la réponse de la structure sont données dans des articles spécifiques. 2.2.2.2



Valeurs caractéristiques des actions



(1)P Les valeurs caractéristiques Fk sont fixées :



1 On trouvera des définitions plus complètes de la classification des actions dans l'ENV 1991-1.
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dans l'Eurocode 1, Partie 2 (ENV 1991-2-1, ENV 1991-2-2, ENV 1991-2-3, ENV 1991-2-4), ou dans d'autres normes de charges, ou par le client, ou par le concepteur en concertation avec le client, à condition que soient respectées les prescriptions minimales prévues dans les normes de charges spécifiques ou exigées par les autorités compétentes.



(2)P Pour les actions permanentes dont le coefficient de variation est grand ou lorsque les actions sont susceptibles de varier pendant la durée de vie de la structure (par exemple certaines charges permanentes de superstructures), on distingue deux valeurs caractéristiques, une valeur supérieure (Gk,sup) et une valeur inférieure (Gk,inf). Dans les autres cas, une seule valeur caractéristique (Gk) est suffisante. (3) Il est admis de calculer le poids propre de la structure, dans la plupart des cas, sur la base des dimensions nominales et des masses volumiques moyennes. (4) Pour les actions variables, la valeur caractéristique (Qk) correspond :



 



soit à la valeur supérieure qui présente une probabilité acceptée a priori de ne pas être dépassée, ou à la valeur inférieure qui présente une probabilité acceptée a priori de ne pas être atteinte pendant une certaine durée de référence, compte tenu de la durée de vie envisagée de la construction ou de la durée supposée de la situation de projet, soit à une valeur spécifiée.



(5) Pour les actions accidentelles, la valeur caractéristique Ak (quand elle est nécessaire) correspond, en général, à une valeur spécifiée. 2.2.2.3



Valeurs représentatives des actions variables2



(1)P La principale valeur représentative est la valeur caractéristique Qk. (2)P D'autres valeurs représentatives sont liées à la valeur caractéristique Qk au moyen d'un facteur . Ces valeurs sont définies ainsi :



  



valeur de combinaison: 0 Qk



(voir 2.3.2.2)



valeur fréquente: 1 Qk



(voir 2.3.4)



valeur quasi permanente: 2 Qk



(voir 2.3.4)



(3)P Des valeurs représentatives supplémentaires sont utilisées pour la vérification de la résistance à la fatigue ainsi que pour l'analyse dynamique. (4)P Les valeurs des facteurs 0,1 et 2 sont fixées :



 



2.2.2.4



dans l'ENV 1991, Eurocode I, ou dans d'autres normes de charges spécifiques, ou par le client, ou par le concepteur en concertation avec le client, à condition que soient respectées les prescriptions minimales prévues dans les normes de charges spécifiques ou exigées par les autorités compétentes. Valeurs de calcul des actions



(1)P La valeur de calcul Fd d'une action est exprimée en termes généraux par la formule : Fd = YF Fk



2 On trouvera des définitions plus complètes des valeurs représentatives dans l’ENV 1991-1.



(2.1)
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est le coefficient partiel de sécurité pour l'action considérée, qui prend en compte, par exemple, la possibilité d'un dépassement dans un sens défavorable du niveau d'intensité des actions, une modélisation imprécise des actions, des incertitudes dans l'évaluation des effets des actions ou de l'état limite considéré.



(2) Des exemples spécifiques de YF sont donnés dans l’ENV 1991-1. 2.2.2.5



Valeurs de calcul des effets des actions



(1)P Les effets (E) des actions sont les réponses de la structure aux actions (par exemple forces et moments internes, contraintes, déformations). Les valeurs de calcul (Ed) des effets des actions sont déterminées à partir des valeurs de calcul des actions, des données géométriques et des propriétés des matériaux s'il y a lieu, de la façon suivante : Ed = E(Fd, ad, …)



(2.2)



où ad 2.2.3 2.2.3.1



est défini en 2.2.4. Propriétés des matériaux Valeurs caractéristiques



(1)P Une propriété d'un matériau est représentée par une valeur caractéristique Xk qui correspond généralement à un fractile dans la distribution statistique supposée pour cette propriété particulière du matériau, fixée par des normes spécifiques et contrôlée dans des conditions spécifiées. (2) Dans certains cas, une valeur nominale est utilisée comme valeur caractéristique. (3) Pour les structures en aluminium, les propriétés des matériaux sont en général représentées par des valeurs nominales utilisées comme valeurs caractéristiques. NOTE



Une valeur minimale garantie peut être définie comme une valeur nominale, voir 3.1 (1).



(4) Une propriété d'un matériau peut posséder deux valeurs caractéristiques, la valeur supérieure et la valeur inférieure. Dans la plupart des cas, seule la valeur inférieure de la résistance est à prendre en compte. Toutefois, dans des cas spéciaux, lorsqu'une sous-estimation de la résistance réelle peut entraîner une réduction de la sécurité, il convient de considérer, par exemple, les valeurs supérieures de la résistance à la charge d’épreuve de 0,2%. 2.2.3.2



Valeurs de calcul



(1)P La valeur de calcul Xd d'une propriété d'un matériau est en général définie par : Xd = Xk/YM où YM représente le coefficient partiel de sécurité pour la propriété concernée du matériau. (2)P Pour les structures en alliages d’aluminium, la résistance de calcul Rd est en général déterminée directement à partir des valeurs caractéristiques des propriétés des matériaux et des données géométriques, soit: Rd = R(Xk, ak, ...)/ YM où YM est le coefficient partiel de sécurité qui s’applique à la résistance.



(2.3)
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Données géométriques



(1)P Les données géométriques sont généralement représentées par leur valeur nominale : ad = anom



(2.4)



(2) Dans certains cas, les valeurs géométriques de calcul sont définies par : ad = anom+ a



(2.5)



Les valeurs de a sont données dans les articles appropriés. (3) Pour les imperfections à prendre en compte dans l'analyse globale de la structure, voir l’annexe D. 2.2.5



Dispositions de charges et cas de charge3



(1)P Une disposition des charges est déterminée en fixant la position, le niveau d'intensité et la direction d'une action libre ; voir l’ENV 1991-1. (2)P Un cas de charge est déterminé en fixant les dispositions compatibles des charges et l'ensemble des déformations et des imperfections à considérer pour une vérification donnée.



2.3 2.3.1



Exigences de calcul Généralités



(1)P On doit vérifier qu'aucun des états limites à considérer n'est dépassé. (2)P Toutes les situations de projet et tous les cas de charge à prévoir doivent être considérés. (3)P Les éventuels écarts par rapport aux directions ou positions supposées des actions doivent être pris en compte. (4)P Les calculs doivent être exécutés en utilisant des modèles appropriés (complétés, au besoin, par des essais), comportant toutes les variables à considérer. Les modèles doivent être assez précis pour permettre de prévoir le comportement de la structure, dans la limite permise par le niveau de qualité de réalisation susceptible d'être atteint et par la fiabilité des données de base du calcul.



3 On trouvera des règles détaillées concernant les dispositions de charges et les cas de charges dans l'ENV 1991-1.
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Etats limites ultimes



2.3.2.1



Conditions de vérification



(1)P Lorsque l'on considère un état limite d'équilibre statique, ou de grands déplacements ou déformations de la structure, on doit vérifier que : Ed,dst  Ed,stb



(2.6)



où Ed,dst



est l'effet de calcul des actions déstabilisantes ;



Ed,stb



est l'effet de calcul des actions stabilisantes.



(2)P Lorsque l'on considère un état limite de rupture ou de déformation excessive d'une section transversale, d'un élément ou d'une liaison (excepté la fatigue), on doit s'assurer que : Ed  Rd



(2.7)



où Ed



est la valeur de calcul d'une force ou d’un moment internes (ou d'un torseur de plusieurs forces ou moments internes) ;



Rd



est la résistance de calcul correspondante.



(3)P Lorsque l'on considère un état limite de formation d'un mécanisme dans la structure, on doit vérifier que le mécanisme ne se produit pas tant que les actions ne dépassent leurs valeurs de calcul, en prenant en compte les valeurs de calcul respectives de toutes les propriétés de la structure. (4)P Lorsque les effets du second ordre conduisent à considérer un état limite de stabilité, on doit vérifier que l'instabilité ne survient pas, tant que les actions ne dépassent leur valeur de calcul, en prenant en compte les valeurs de calcul respectives de toutes les propriétés de la structure. En outre, les sections doivent être vérifiées conformément à l'alinéa (2) ci-dessus. (5)P Lorsque la fatigue conduit à considérer un état limite de rupture, on doit vérifier que la valeur de calcul de l’indicateur d’endommagement Dd ne dépasse pas l’unité ; voir l’ENV 1999-2. 2.3.2.2



Combinaisons d'actions



(1)P Pour chaque cas de charge, les valeurs de calcul Ed des effets des actions doivent être déterminées en appliquant les règles de combinaison avec les valeurs de calcul des actions données dans l’ENV 1991-1. 2.3.2.3



Coefficients partiels de sécurité pour les résistances (état limite ultime)



(1) Les coefficients partiels de sécurité pour les résistances sont donnés dans les paragraphes correspondants des articles 5 et 6. (2) Lorsque des caractéristiques structurales sont déterminées par des essais, se reporter à l’article 8. (3) Pour les vérifications de la résistance à la fatigue, voir le prENV 1999-2.
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Etats limites de service



(1)P On doit vérifier que Ed



 Cd ou Ed  Rd



(2.8)



où Cd



est une valeur nominale ou une fonction de certaines propriétés de calcul des matériaux relative à l'effet des actions considéré ;



Ed



est l'effet de calcul des actions, déterminé sur la base d'une des combinaisons définies ci-dessous.



Le type de combinaison requis pour une vérification donnée d'état limite de service est défini dans l’article spécifique. (2)P Les combinaisons d'actions pour les états limites de service sont définis dans l’ENV 1991-1. (3) Les coefficients YM doivent être pris égaux à 1,0 pour tous les états limites de service, sauf spécification différente dans des clauses particulières.



2.4



Durabilité



(1)P Pour assurer une durabilité convenable à une construction, on doit tenir compte des facteurs suivants ainsi que de leur interaction :



       



utilisation de la construction, performances requises, conditions prévisibles d'environnement, composition, propriétés et performances des matériaux, forme des éléments et dispositions constructives, qualité de fabrication et niveau de contrôle, mesures particulières de protection, maintenance prévue pendant la durée de vie envisagée de la construction.



(2) Il convient d’estimer dès le stade du projet les conditions de l'environnement, à l'intérieur et à l'extérieur de l'ouvrage, afin d'évaluer leur influence vis-à-vis de la durabilité et de permettre la prise de mesures appropriées pour la protection des matériaux (voir paragraphe 3.4).



2.5



Résistance au feu



(1) Pour la résistance au feu, se reporter à l’ENV 1999-1-2.
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3



Matériaux



3.1



Généralités



(1) Les propriétés des matériaux indiquées dans cette section sont des valeurs minimales garanties en tant que valeurs nominales devant être prises en compte comme valeurs caractéristiques dans les calculs du projet (voir 5.3.5). (2) D'autres propriétés relatives aux matériaux sont indiquées dans les normes EN énumérées aux paragraphes 1.3.1.3 et 1.3.1.4 ainsi que dans les prEN et les normes ISO.



3.2



Aluminium de structure



3.2.1



Gamme de matériaux



(1) La présente prénorme européenne porte sur le calcul de structures fabriquées à partir d'alliages d'aluminium dont la liste est indiquée dans le Tableau 3.1a, pour des alliages de corroyage conformes aux normes EN du paragraphe 1.3.1.1, et en vue de leur mise en œuvre dans des structures d'alliages de coulée figurant au Tableau 3.1b, conformément aux normes EN du paragraphe 1.3.1.4. Tableau 3.1a — Alliages d'aluminium de corroyage pour structures Désignation de l'alliage Symboles numériques



Forme du produit



Symboles chimiques



Durabilité



EN AW-3103



EN AW-Al Mn1



SH,ST,PL,ET



A



EN AW-5083



EN AW-Al Mg4,5Mn0,7



SH,ST,PL,ET,SEP,ER/B,DT, FO



A



EN AW-5052



EN AW-Al Mg2,5



SH,ST,PL



A



EN AW-5454



EN AW-Al Mg3Mn



SH,ST,PL



A



EN AW-5754



EN AW-Al Mg3



SH,ST,PL,FO



A



EN AW-6060



EN AW-Al MgSi



ET,EP,ER/B,DT



B



EN AW-6061



EN AW-Al Mg1SiCu



SH, ST, PL, ET,EP,ER/B,DT



B



EN AW-6063



EN AW-Al Mg0,7Si



ET,EP,ER/B,DT



B



EN AW-6005



EN AW-Al SiMg(A)



EP



B



EN AW-6082



EN AW-Al Si1MgMn



SH,ST,PL,ET,EP,ER/B,DT,FO



B



EN AW-7020



EN AW-Al Zn4,5MgCu



SH,ST,PL,ET,SEP,ER/B,DT



C



Abréviations :



SH



- tôle



ST



- bande



PL



- plaque



ET



- tube filé



EP



- profils filés



SEP



- profils simples filés



ER/B



- tube rond ou barre filé(e)



DT



- tube étiré



FO



- pièces forgées



Tableau 3.1b — Alliages d'aluminium de coulée pour structures Désignation de l'alliage



Durabilité
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Symboles chimiques



EN AC-42100



EN AC-Al Si7Mg0,3



B



EN AC-42200



EN AC-Al Si7Mg0,6



B



EN AC-43200



EN AC-Al Si10Mg(Cu)



C



EN AC-44100



EN AC-Al Si12(b)



B



EN AC-51300



EN AC-Al Mg5



A



(2) Cette prénorme peut être également utilisée pour d'autres alliages d'aluminium de structure indiqués dans les normes EN et ISO, à condition qu'il existe des données adéquates justifiant l'application des règles de construction et de fabrication. (3)P Si ces données adéquates devaient être trouvées à l'aide d'essais, les méthodes et les analyses d'essai devront être conformes aux articles 6.5.9.5 et 6.8.3 de la présente prénorme européenne et les spécifications d'essai devront cadrer avec les normes EN et les prEN indiquées en 1.3.1. (4) Pour des recommandations relatives au choix des alliages d'aluminium, voir l'annexe B. 3.2.2 3.2.2.1



Propriétés des matériaux pour alliages de corroyage Valeurs de calcul minimales garanties



(1) Les valeurs limites minimales de calcul de la résistance à la charge d'épreuve f0,2, de 0,2 %, et de la résistance ultime en traction fu des alliages de corroyage pour un certain nombre d'états de dureté et d'épaisseurs sont indiquées dans le Tableau 3.2a pour ce qui concerne les tôles, les bandes et les plaques, dans le Tableau 3.2b pour ce qui concerne les barres filées, les tubes filés et les profils filés ainsi que les tubes étirés et, enfin, dans le Tableau 3.2c pour ce qui concerne les tubes soudés électriquement et le Tableau 3.2d pour les pièces forgées. (2) Les valeurs limites minimales de calcul des Tableaux 3.2a à 3.2d peuvent être considérées comme des valeurs caractéristiques dans les calculs des structures soumises à des températures d'exploitation inférieures à 100 °C (voir 5.3.5). Pour ce qui concerne les structures soumises à des températures élevées dues au feu, voir ENV 1999-1-2:1997.
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Alliage



EN AW-3103



EN AW-5052



EN AW-5454



EN AW-5754



EN AW-5083



EN AW-6061



EN AW-6082



EN AW-7020



1)



Epaisseur mm



Etat de dureté



f0,2



fu



A50



0,2 % Résistance à la charge 2 N/mm



Résistance ultime en traction 2 N/mm



Allongement minimum



supérieure à



jusqu'à



H14



0,2



25



120



140



2



H16



0,2



4



145



160



1



H12



0,2



4



160



210



4



H14



0,2



2



180



230



3



O/H111



0,2



8



85



215



12



H24/H34



0,2



25



200



270



4



O/H111



0,2



100



80



190



12



H24/H34



0,2



25



160



240



6



O/H111



0,2



50



125



275



11



50



80



115



270



14



H24/H34



0,2



25



250



340



4



T4



0,4



12,5



110



205



12



T6



0,4



12



240



290



6



T4



0,4



12



110



205



12



T6



0,4



6



260



310



6



6



12,5



255



300



9



T651



12



100



240



295



8



T6



0,4



12,5



280



350



7



T651



12,5



40



%



1)



9



Sur la base de A différent de A50



NOTE Les valeurs d'allongement minimum ne s'appliquent pas à toute la plage d'épaisseur donnée, mais en général aux matériaux les plus fins. Les valeurs d'allongement importantes concernent normalement les matériaux épais. Pour les valeurs minimales actuelles, voir les normes EN et prEN indiquées en 1.3.1.3.



Page 33 ENV 1999-1-1:1998 Tableau 3.2b — Valeurs minimales garanties de résistance à la charge d'épreuve f0,2 = 0,2 % et d'une résistance ultime en traction fu concernant les alliages de corroyage — Profils, tubes et barres et ronds filés ainsi que tubes étirés



Alliage



Forme de produit



Etat de dureté



Dimension et épaisseur de paroi ou épaisseur mm



f0,2 0,2 % Résistance à la charge 2 N/mm



fu Résistance ultime en traction 2 N/mm



A Allongement minimum %



EN AW-5083



EN AW-6060



ET, EP,ER/B



F,H112



t  200



110



270



12



DT



H12 H22 H32



t  10



200



280



6



H14 H24 H34



t5



235



300



4



T5



t5



120



160



8



5 < t  25



100



140



8



t  15



140



170



8



t  20



160



215



12



EP,ET,ER/B EP ET,EP,ER/B



T6



DT EN AW-6061



ET,EP,ER/B,DT



T6



t  20



240



260



8



EN AW-6063



EP,ET,ER/B



T5



t3



130



175



8



3 < t  25



110



160



7



t  10



170



215



8



t  20



190



220



10



t5



225



270



8



5 < t  10



215



260



8



10 < t  25



200



250



8



t5



215



255



8



5 < t  15



200



250



8



EP ET,EP,ER/B



T6



DT EN W-6005A



EP/O



EP/H



EN AW-6082



T6



T6



EP,ET,ER/B



T4



t  25



110



205



14



EP/O, EP/H



T5



t5



230



270



8



EP/O,EP/H



T6



t5



250



290



8



5 < t  25



260



310



10



t  20



250



295



8



20 < t  150



260



310



8



t5



255



310



8



5 < t  20



240



310



10



t  15



280



350



10



ET ER/B



DT



EN AW-7020



Abréviations :



EP/ER/B,DT,ET



T6



T6



T6



EP - Profils filés



EP/O - Profils ouverts filés



EP/H - Profils creux filés



ET



- Tube filé



ER/B - Rond ou barre filé(e)



DT



- Tube étiré



NOTE 1 Lorsque les valeurs sont indiquées en gras, une épaisseur plus grande et/ou des propriétés mécaniques plus élevées peuvent être autorisées pour certaines formes ; voir les normes EN et prEN indiquées en 1.3.1.3. NOTE 2 Lorsque les valeurs d'allongement sont indiquées en gras, des valeurs minimales plus élevées peuvent être tolérées pour certaines formes ou épaisseurs. NOTE 3 Lorsqu'un produit filé emploie des épaisseurs couvrant toute la gamme d'épaisseurs indiquée plus haut, la valeur la plus élevée pourra être utilisée à condition que le fournisseur puisse étayer la valeur par un certificat d'assurance qualité adéquat.
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Alliage



Etat de dureté



f0,2



fu



A



0,2% Résistance à la charge



Résistance ultime en traction 2 N/mm



Allongement minimum %



N/mm EN AW-3103



2



Hx65



150



170



3



Hx85



170



190



2



Tableau 3.2d — Valeurs minimales garanties de résistance à la charge d'épreuve f0,2 = 0,2 % et d'une résistance ultime en traction fu concernant les alliages de corroyage — Pièces forgées (L: longues)



Alliage



Etat de dureté



Epaisseur jusqu'à



Sens



mm



f0,2



fu



A



0,2% Résistance à la charge 2 N/mm



Résistance ultime en traction 2 N/mm



Allongement minimum %



EN AW-5754



H112



150



longitudinal (L)



80



180



15



EN AW-5083



H112



150



longitudinal (L)



120



270



12



transversal (T)



110



260



10



longitudinal (L)



260



310



6



transversal (T)



250



290



5



EN AW-6082



T6



100



(3) Comme solution de remplacement, les valeurs limites minimales spécifiées dans les normes EN et prEN du paragraphe 1.3.1.3, concernant une gamme étendue d'états de dureté et d'épaisseurs, peuvent être utilisées comme valeurs caractéristiques, en plus de celles qui sont énumérées dans les Tableaux 3.2a à 3.2d. (4) Les valeurs minimales d'allongement, indiquées dans les Tableaux 3.2a à 3.2d, sont données à titre d'information seulement. 3.2.3 3.2.3.1



Propriétés des matériaux pour alliages de coulée Valeurs minimales garanties



(1) Les valeurs minimales garanties de la résistance à la charge f0,2 de 0,2 % et de la tension à la rupture fu , concernant les barres d'essai moulées en sable ou coquille à partir d'alliages d'aluminium pour un certain nombre d'alliages et d’états de dureté, sont indiquées dans le Tableau 3.3.
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Alliage



EN AC-42100



EN AC-42200



EN AC-43200



EN AC-44100



Processus de moulage



Etat de dureté



fu



A50



0,2 % Résistance à la charge 2 N/mm



Résistance ultime en traction 2 N/mm



Allongement minimum %



Moulée au sable



T6



190



230



2



Moulée en coquille



T6



210



290



4



Moulée au sable



T6



210



250



1



Moulée en coquille



T6



240



320



3



Moulée au sable



F



80



160



1



Moulée au sable



T6



180



220



1



Moulée en coquille



F



90



180



1



Moulée en coquille



T6



200



240



1



Moulée au sable



F



70



150



4



80



170



5



90



160



3



100



180



4



Moulée en coquille EN AC-51300



f0,2



Moulée au sable



F



Moulée en coquille



NOTE Les propriétés mécaniques indiquées concernent les barres d'essai moulées séparément, et non les pièces moulées elles-mêmes.



(2) Comme solution de rechange, on peut utiliser les valeurs spécifiées dans les normes EN et prEN du paragraphe 1.3.1.4 pour une gamme de processus de coulée et d'autres états de dureté. (3)P Les règles de conception de cette prénorme européenne ne doivent pas être appliquées à ces pièces moulées. Il convient d’utiliser les alliages de coulée indiqués au Tableau 3.3 uniquement dans des structures de piliers porteurs, dans la mesure où leur adéquation et leur résistance pourront être prouvées par des essais, voir 8.1 (2). De plus, les procédures de maîtrise de la qualité concernant la fabrication des articles de fonte doivent être agréés par l'ingénieur. 3.2.4



Cotes, masses et tolérances



(1)P Les cotes et les tolérances des produits de structure filés, tôles et les plaques, tubes étirés, tubes soudés électriquement, câbles et pièces forgées doivent être conformes aux normes EN et prEN du paragraphe 1.3.1.3. (2)P Les cotes et les tolérances des pièces moulées de structure doivent être conformes aux normes EN et prEN du paragraphe 1.3.1.4. 3.2.5



Valeurs de calcul des constantes des matériaux



(1)P Les constantes des matériaux qui doivent être prises en compte pour les calculs des alliages d'aluminium concernés par la présente prénorme européenne sont les suivantes :



   



2



module d'élasticité E = 70 000 N/mm ; 2



module de cisaillement G = 27 000 N/mm ; coefficient de Poisson  = 0,3; coefficient de dilatation thermique  = 23



 10



-6



o



par C;
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masse unitaire  = 2 700 kg/m . 3



(2) Concernant les propriétés des matériaux dans les structures soumises à des températures élevées dues au feu, voir le prEN 1999-1-2:1997.



3.3



Dispositifs de raccordement



3.3.1



Généralités



(1)P Les dispositifs de raccordement doivent convenir à l'usage auquel ils sont destinés. (2) Les dispositifs de raccordement appropriés comprennent les boulons, les attaches de verrouillage par frottement, les rivets pleins et creux, les fixations spéciales, les soudures et les adhésifs. 3.3.2



Boulons, écrous et rondelles



3.3.2.1



Généralités



(1)P Les boulons, les écrous et les rondelles doivent être conformes aux normes EN, prEN et ISO existantes. Les valeurs minimales garanties de la résistance à la charge d’épreuve f0,2 de 0,2 % et de la résistance ultime en traction fu, qui doivent être adoptées comme valeurs caractéristiques dans les calculs, sont indiquées dans le Tableau 3.4 ci-dessous. Tableau 3.4 — Valeurs minimales garanties de la résistance à la charge f0,2 = 0,2 % et de la résistance ultime en traction fu pour les boulons et les rivets pleins et creux



Matériau



Type de fixation



Rivets pleins



Nuance d'alliage



5056A



O



5086



O



Rivets creux



Boulons



Acier



Acier inoxydable 1)



Fixés à froid.



Boulons



Boulons



fu



0,2 % Résistance à la charge 2 N/mm



Résistance ultime en traction 2 N/mm



145



270



100



240



T4



1)



-



200



T6



1)



-



295



5154A



O ou F



-



215



6082



T6



260



310



6061



T6



245



310



2017A



T4



250



380



7075



T6



440



510



4.6



240



400



5.6



300



500



6.8



480



600



8.8



640



800



10.9



900



1000



6082



Alliage d'aluminium



Etat de dureté



f0,2



A4



A4-50



210



500



A4



A4-70



450



700



A4



A4-80



600



800
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Boulons précontraints



(1) Des boulons à haute résistance peuvent être utilisés comme boulons précontraints à serrage contrôlé, dans la mesure où ils répondent aux exigences imposées aux boulons précontraints des normes EN, prEN et ISO existantes. (2) D'autres types de boulons adéquats pourront être également utilisés comme boulons précontraints à serrage contrôlé s'ils ont fait l'objet d'un accord entre le client, l'ingénieur chargé du dimensionnement et les autorités compétentes. 3.3.3



Rivets



(1)P Les propriétés relatives au matériau, les cotes et les tolérances des rivets pleins et creux en alliage d'aluminium doivent être conformes aux normes EN, prEN ou ISO (si celles-ci sont disponibles). (2) Les valeurs minimales garanties de la résistance à la charge d’épreuve f0,2 de 0,2 % et de la résistance ultime en traction fu qui doivent servir de valeurs caractéristiques dans les calculs, sont indiquées dans le Tableau 3.4. 3.3.4



Electrodes de soudage consommables



(1)P Les électrodes de soudage consommables doivent répondre aux normes EN, prEN ou ISO (si disponibles) indiquées en 1.3.3. NOTE



Les prEN (WI 121 127 et WI 121 214) sont en cours d'élaboration.



(2)P Le choix du métal d'apport de soudage pour la combinaison des alliages qui doivent être assemblés doit être fait à partir du prEN 1011-4, Tableaux B.5 et B.6, en relation avec les caractéristiques exigées pour le joint, voir 6.6.3.1. Dans les Tableaux 3.5 et 3.6, on trouvera une orientation pour le choix du métal d'apport convenant à la gamme de métaux de base indiquée dans le présent document. Tableau 3.5 — Regroupement des alliages utilisés dans le Tableau 3.6 Regroupement des métaux d'apport



Alliages



Type 3



3103



Type 4



4043A, 4047A



Type 5



5056A, 5356, 5556A, 5183



1)



1)



L'alliage 4047A est utilisé spécialement pour éviter que le métal fondu ne se fissure au niveau des joints et n'entraîne une forte dilution et une retenue importante. Dans la plupart des autres cas, l'alliage 4043A est préférable. NOTE Voir prEN 1011-4 Tableau B.5 pour une gamme plus étendue de métaux d'apport et leurs caractéristiques.
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Combinaison de métaux de base ère



1



pièce



ème



2



pièce Pièces moulées Al-Mg



Alliages série 3000



Autres alliages série 5000



5083



Alliages série 6000



7020



Type 5



Type 5



Type 5



5556A



Type 5



5556A



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 4



Type 5



5556A



Type 4



Type 4



Type 4



Type 5



Type 4



Type 5



Type 5



Type 5



Type 4



Type 5



Type 4



Type 5



Type 5



Type 4



Type 4



Type 5



Type 4



Type 5



Type 5



Type 4



Type 5



Type 5



Type 5



5556A



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



Type 5



3)



Type 5



Type 5



Type 5



Pièces moulées Al-Si NR



2)



7020



alliages série 6000



NR



2)



5083 2)



autres alliages série 5000



NR



alliages série 3000



Type 4



Type 5



Type 3



Type 4



Type 5



Type 3



Type 4



Type 5



Type 3



Pièces moulées Al-Mg



NR



2)



4)



Type 5 Type 5 Type 5



Pièces moulées Al-Si



Type 4 Type 4 Type 4



1)



Les métaux d'apport de la combinaison de métaux de base à souder apparaissent dans une case située à l'intersection de la ligne et de la colonne des métaux de base correspondants. Dans chaque case, le métal d'apport pour la soudure résistant le mieux apparaît sur la ligne du haut ; dans le cas des alliages des séries 6000 et des alliages 7020, cela sera inférieur à la résistance du métal de base entièrement traité à chaud. Le métal d'apport pour une résistance maximum à la corrosion figure sur la ligne médiane. Le métal d'apport exempt de toute fissure de soudure tenace figure sur la ligne du bas. 2)



NR = Non recommandé. La soudure d'alliages contenant environ 2 % ou plus de Mg, avec un métal d'apport en Al-Si, ou vice versa, n'est pas recommandée parce qu'il se forme aux abords de la fusion assez de Mg2Si de précipitation pour fragiliser la soudure. Au cas où cela ne pourrait pas être évité, voir prEN 1011-4. 3)



Le comportement à la corrosion du métal fondu sera probablement meilleur si sa teneur en alliage est proche de celle du métal de base et non sensiblement plus élevée. Ainsi, en cas de mise en œuvre dans des milieux potentiellement corrosifs, il est préférable de souder du 5454 avec du métal d'apport de série 5454. Toutefois, dans certains cas, cela n’est possible qu'aux dépens de la stabilité de la soudure, de telle sorte qu'il faudra trouver un compromis. 4)



Dans certains cas seulement en raison de la faible résistance de la soudure et de l'allongement du joint.



NOTE Voir prEN 1011-4 Tableau B.5 pour une gamme plus grande de métaux de base, de métaux d'apport et pour plus de détails sur leur choix.
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Adhésifs



(1) Les familles d'adhésifs recommandées pour l'assemblage de structures en aluminium sont : les adhésifs époxydes modifiés à un ou deux éléments, les acryliques modifiés, les polyuréthanes à un ou deux éléments ; les adhésifs anaréobies peuvent être aussi utilisés en cas d'assemblages par chevilles ou par bagues. (2) A la réception de l'adhésif, sa fraîcheur peut être contrôlée avant le traitement de la manière suivante :



  



analyse chimique ; analyse thermique ; mesure de la viscosité et de l'extrait sec, conformément aux normes EN, prEN et ISO existantes afférentes aux adhésifs.



(3) La résistance d'un joint d'adhésif dépend des facteurs suivants : a)



de la résistance spécifique de l'adhésif lui-même, qui peut être mesurée à l'aide d’essais normalisés (voir ISO 11003-2) ;



b)



de l'alliage et en particulier de la contrainte d'essai lorsque la limite d'élasticité apparente du métal est dépassée avant que l'adhésif ne perde de son effet ;



c)



du prétraitement de la surface : la conversion chimique et l'anodisation donnent généralement de meilleurs résultats à long terme que le dégraissage et l'abrasion mécanique ; l'utilisation de primaires est possible à condition que l'on s'assure par des essais d'adhérence que le primaire, l'alliage et l'adhésif sont compatibles entre eux ;



d)



de l'environnement et du vieillissement ; la présence d'eau ou d'air humide ou un milieu hostile peuvent diminuer radicalement la performance à long terme du joint (en particulier dans le cas de mauvais prétraitements de surfaces) ;



e)



de la configuration du joint et de la répartition des pressions afférente, c'est-à-dire du rapport de la résistance au cisaillement maximale max et de la résistance au cisaillement moyenne ( max/ moyen) ainsi que du rapport de la contrainte de pelage maximale max et de la résistance au cisaillement moyenne ( max/ moyen), les deux maxima apparaissant à l'extrémité du joint ; il convient de réduire les concentrations des contraintes autant que possible ; elles dépendent de la rigidité de l'assemblage (épaisseur et module de Young de l'adhésif) et de la longueur de recouvrement du joint.



















(4)P Il ne suffit pas de connaître la résistance spécifique de l'adhésif pour évaluer celle du joint. Celle-ci doit être mesurée par des essais en laboratoire en tenant compte de tout l'assemblage, c'est-à-dire des combinaisons alliage/ prétraitement/ adhésif et du vieillissement ou de l'environnement (voir 6.8.3 et 8). (5)P Il convient de prendre la résistance mesurée sur les échantillons en laboratoire comme valeurs guides ; il faut vérifier les performances des joints sous des conditions réelles ; il est recommandé d'utiliser des prototypes (voir 6.8.3).



3.4 3.4.1



Durabilité et protection contre la corrosion Généralités



(1) Dans de nombreux cas, les matériaux standards figurant aux Tableaux 3.1a et 3.1 peuvent être utilisés lors du finissage au laminoir, à l'état filé ou soudé ou à l'état fondu, sans qu'il soit nécessaire de protéger leur surface. (2) La bonne résistance à la corrosion de l'aluminium et de ses alliages est imputée au film d'oxyde protecteur qui se forme à la surface du métal immédiatement après son exposition à l'air. Ce film est normalement invisible, relativement inerte, et comme il se forme naturellement dès son exposition à l'air ou à l'oxygène ainsi que dans de nombreux milieux complexes contenant de l'oxygène, le film protecteur devient auto-obturant. (3) Dans les milieux tempérés, la surface de l'aluminium gardera son apparence d'origine pendant des années et aucune protection ne sera nécessaire pour la plupart des alliages. Dans des conditions industrielles modérées, la surface deviendra sombre et rugueuse. Lorsque l'atmosphère sera plus agressive, comme c'est le cas dans



Page 40 ENV 1999-1-1:1998 certains milieux fortement acides ou fortement alcalins, la décoloration et la rugosité de la surface augmenteront encore davantage, avec des oxydes poudreux blancs visibles à la surface et le film d'oxyde lui-même pourra devenir soluble. Le métal cessera d'être parfaitement protégé et une protection additionnelle deviendra nécessaire. Ces phénomènes pourront également apparaître dans les fissures dues aux conditions acides ou alcalines locales élevées, mais les agents ayant cet effet extrême sont relativement rares. (4) Dans les milieux côtiers et marins, la surface deviendra rugueuse et prendra une apparence grise, semblable à la pierre et certains alliages auront besoin d'être protégés. Lorsque l'aluminium est immergé dans l'eau, des précautions spéciales devront être prises. (5) Là où apparaît une attaque de surface, les courbes de temporisation de la corrosion pour l'aluminium et les alliages d'aluminium suivent généralement une forme exponentielle, avec une perte de réflectivité au début, après une faible altération atmosphérique. Après cela, il y aura très peu d'autres changements sur de très longues périodes. A l'air ambiant, l'état initial restera inchangé pendant quelques mois ou même deux ou trois années, puis s'ensuivra, le cas échéant, un autre changement sur des périodes de vingt, trente ou même quatre-vingts ans. Un tel comportement est stable pour toutes les conditions d'exposition libre à l'extérieur et pour toutes les conditions internes ou protégées, sauf dans le cas où se développeraient des pointes d'acidité ou d'alcalinité. En général, les milieux tropicaux ne sont plus nocifs à l'aluminium que les climats tempérés bien que certains alliages 5000 souffrent par suite d'une longue exposition à des températures ambiantes élevées, en particulier en milieu marin. 3.4.2



Durabilité



(1) Les alliages d'aluminium figurant aux Tableaux 3.1a et 3.1b sont divisés en trois catégories de durabilité : A (excellent) , B et C, dans l'ordre décroissant de durabilité. Ces catégories permettent de déterminer l'opportunité et le degré de protection nécessaires. Dans les constructions utilisant plus qu'un alliage, y compris les métaux d'apport dans les constructions soudées, la protection devrait être en conformité avec la plus basse de leurs catégories de durabilité. (2)P En cas d'utilisation d'autres alliages d’aluminium de structure figurant dans les normes sous le paragraphe 1.3.1, il faudra trouver des données adéquates pour affecter à l'alliage une catégorie de durabilité de manière à justifier l'application. (3) Pour obtenir des conseils sur la durabilité de l'alliage d'aluminium, voir l'annexe B. 3.4.3 3.4.3.1



Protection contre la corrosion Protection totale contre la corrosion



(1) La raison pour laquelle il faut fournir une protection totale contre la corrosion, pour les structures construites avec des alliages ou une combinaison d'alliages dont la liste figure dans les Tableaux 3.1a et 3.1b, en cas d'exposition à des milieux différents, est expliquée dans le Tableau 3.7. Les méthodes consistant à fournir une protection anti-corrosive dans ces environnements sont indiquées en 7.7. Concernant la protection des tôles utilisées pour la toiture et le recouvrement mural extérieur, voir prEN 508-2:1996.
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Epaisseur du matériau mm



A



Toutes



B



C 0



Atmosphérique Industriel/urbain Rural



Immergé Marin



Eau douce



Eau de mer



Modéré



Sévère



Nonindustriel



Modéré



Sévère



0



0



P



0



0



P



0



(P)



0,5 : zj lorsque f zj



= 0,8 (2f - 1) hs/2



 0,5 : = 1,0 (2f - 1) hs/2
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= 0,8 (2f - 1) (1 + hL/h) hs/2 quand f > 0,5



zj



= 1,0 (2f - 1) (1 + hL/h) hs/2 quand f



hL



est la profondeur de la lèvre.



 0,5



où



H.2 Élancement H.2.1 Généralités (1) Le rapport d’élancement



 LT =



%



LT



pour le flambement de torsion latérale est donné par :



 LT  1



où E = 52,6 fo



1 =  = 



250 fo



 ;



2



(fo en N/mm ) ;



est le facteur de forme pris de 5.3, mais   W pl,y / W el,y



(2) Le rapport d’élancement géométrique LT pour le flambement de torsion latérale est donné, pour toutes les classes de section, par :



 LT = 



E W el,y M cr



H.2.2 Poutres avec sections doublement symétriques uniformes (1) Pour les cas avec zg = 0 (application d’un moment d’extrémité ou charges transversales appliquées au centre de cisaillement) et k = kw = 1,0 (pas de fixité d’extrémité), la valeur de LT peut être obtenue à partir de :



 W 2p .y 0,25 L



 I z I w   LT = 0,25 2  0,5 1 + L GI t C1   2 EI w  



formule qui peut être également écrite sous la forme suivante : L/ i LT



 LT = C 0,5 1



 1 + (L/ a LT )2 0,25  25,66  
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Iw It



(2) Pour une section entière I ou H (sans lèvres) : Iw = Izhs2/4 où hs = h - tf (3) Pour une section doublement symétrique, la valeur de iLT est donnée par :



 I z I w  0,25 i LT =  2   W pl,y  ou, avec une légère approximation, par : 0,5



iLT = [Iz/(A - 0,5 twhs)]



(4) Pour des sections laminées I ou H conformes à la Norme de Référence 2, les approximations prudentes suivantes peuvent être utilisées :



 LT =



L/ i LT



0,25 2   1 L/



i LT 



C 10,5 



1 + 20  h/ t f  



  



ou



 LT =



0,9 L/ i z



0,25 2   1 L/



i z 



C 0,5 1 1 +  20  h/ t f   



(5) Pour toute section unie I ou H avec semelles égales, l’approximation suivante est prudente :



 LT =



L/ i z



0,25 2   



1 L/ i z 



C 0,5 1 1 +  20  h/ t f   



(6) Les cas avec k < 1,0 et/ou kw < 1,0 peuvent être inclus en utilisant :



 W 2p .y 0,25 kL



 I z I w   LT = 0,25 2  2  k (kL G ) I t C 10,5 + 2



  k w   E I w 
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 LT =



kL/ i LT



0,25 2  2  k (kL/ ) a LT C 10,5 +



  k w  25,66 







ou, pour les sections I ou H laminées normalisées :



 LT =



kL/ i LT



0,25 2 2    



k + 1 kL/ i LT 



C 0,5 1 



  k w  20  h/ t f   



ou



 LT =



0.9 kL/ i z



0,25 2 2    



k + 1 kL/ i z 



C 0,5 1 



  k w  20  h/ t f   



pour toute section unie I ou H avec semelles égales : kL/ i z



 LT = C 0,5 1



  k 2 1  kL/ i z 2 0,25



  k w  + 20  h/ t f   



(7) Sauf en cas de disposition spéciale pour la fixité de voilement, il convient de prendre kw égal à 1,0. (8) Les cas de chargement transversal appliqué au-dessus du centre de cisaillement (zg > 0,0) ou au-dessous du centre de cisaillement (zg < 0,0) peuvent être inclus en utilisant la formule suivante : 0,25  W 2 p .y kL 



 I z I w 







 LT =



0,5 0,5 $   k 2 (kL )2 0,5!  



+ 2 GI t + ( C 2 z g )2 I z 



- C 2 z g I z  C 0,5 1 # Iw  I w   "   k w   EI w 



ou, en variante :



 LT =



kL/ i LT



$   k 2 (kL/ )2  2 C z 2 0,5 2 C z ! 0,5 2 g a LT



+ 25,66 



- 2 g + C 0,5 



1 #



hs   hs   "   k w  
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 LT =



kL/ i LT



0,5 0,5 $   2  ! 2 2 



k + 1 kL/ i LT +  2 C 2 z g 



- 2 C 2 z g  C 0,5 1 #



hs  "   k w  20  h/ t f   hs  







ou, en variante :



 LT =



0,9 kL/ i z



$   2  2  2 2 0,5 2 ! 0,5



k + 1 kL/ i z + C 2 z g 



- C 2 z g C 0,5 1 #



hs  "   k w  20  h/ t f   hs  







ou, pour des sections unies I ou H avec semelles égales :



 LT =



kL/ i z



$   2  2  2 2 0,5 2 ! 0,5



k + 1 kL/ i z + C 2 z g 



- C 2 z g C 0,5 1 #



hs  "   k w  20  h/ t f   hs  
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Annexe I (informative) Propriétés de torsion des sections à paroi mince



Certaines procédures de calcul de 5.6 et 5.8 exigent le recours à des propriétés particulières des sections.



I.1 Constante de torsion (1) Pour une section à paroi mince composée uniquement d’éléments plats en plaque, chacun d’épaisseur uniforme, et renforcé de soudure d’angles et/ou de boudins, la valeur de la constante de torsion It est donnée par



&(p + q N )4 t4 + & b3t3 où t



= épaisseur du matériau plat adjacent ;



N



= dimension de la soudure d’angle ou du boudin, voir Figure J.1 ;



p, q = coefficient à lire sur la Figure J.1 ; b



= largeur de l’élément plat, mesurée au bord de la zone sombre de la Figure J.1 dans le cas d’un élément plat touchant une soudure d’angle ou un boudin.



I.2 Position du centre du cisaillement (1) La Figure J.2 donne la position du centre de cisaillement pour un certain nombre de sections.



I.3 Constante de voilement (1) Les valeurs de la constante de voilement Iw pour certains types de sections peuvent être établies comme suit : a) pour les sections composées entièrement de saillies en éventail, par exemple angles, en T, cruciformes, la constante Iw peut être de façon prudente prise égale à zéro. b) pour les types spécifiques de sections illustrés à la Figure J.2, les valeurs de Iw peuvent être calculées au moyen des expressions données dans la figure.
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t p = 0,86 q = 0,39



o



t



t p = 0,98 q = 0,52



(2 N + 3)



t



p = 1,03 q = 0,32



Nt



t



(N + 1) t



p = 0,26 q = 0,51



t



t



(2 N + 3)



t



t



Nt



Nt



t



o



t



45



t



(N + 2) t



Nt



p = 0,99 q = 0,22



Nt



Nt



(N + 2) t



t



t



t



45



N - 1)



t



) t



t o



Nt



p = 0,13 q = 0,58



p = 0,04 q = 0,63



1,707



t



t



Nt



Nt



45



p = 0,83 q = 0,39



o



( N + 2)



( N /2 + 1 + 3(



t



t



45



Nt



t



Nt



(N + 2) t



(N + 2) t



t



Nt



( N + 1)



t



Figure J.1 S Iw . 0



Iw . 0



S b



b



t1



2



3



e



a b t2 3  2F+ 12 F +6 at 1 where F = bt 2 Iw =



x



S



x



2 c3 c 2b 3 a 2b 



b 2t (4 6



c3 +6 +a



ac 2 + 3 a 2 c + 2 b )- e 2Ix



t x



S



x



e=



a 2b 2t 1  4 + I x



Iw =



t



b 2t (4 6



c



Iw =



t



b



2 c3 c 2b 3 a 2b 



a



S



e



a 2Iy 4



y



c 3 - 6 ac 2 + 3 a 2c+ +a 2b )- e 2Ix



b



y



1



a



e



x Iw =



y



where I 1 and I 2 are the respective second moments of area of the flanges about the y-y
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